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          Ordre du jour 
o Travaux et aménagements réalisés au 1er trimestre 2016 

o L’entretien du linge de maison avec le Filalinge 

o Achat informatique 

o Notre accueil 

o Déclaration ARS 

o Achat informatique 

o Composition du bureau 

 Candidatures 

 Cooptation possible au sein des bénévoles 

 

o Chiffres du 1er trimestre 

o  Journées Nationales de la Fédération 

o Notre visite à la Mutualité Française.  
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Point sur les travaux et aménagements réalisés 
au 1er trimestre 2016 

La salle de bain de la chambre pour personne à mobilité réduite a été 
entièrement refaite. 
 
De nombreux retards ont été constatés compte tenu de surprises au démontage 
des installations existantes : 
 

 Tuyaux de cuivre à côté de la bonde qui à nécessité l’intervention d’un 
plombier  
 Revêtement des murs dont l’un des rouleaux est arrivé endommagé  

 
Aujourd’hui cette chambre  plus gaie est de nouveau fonctionnelle .  
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Le réfrigérateur à casier individuels 

Le réfrigérateur  à casiers individuels a été livré et installé. 
 
Pas de remarques négatives sur cette privatisation de cet espace 
réfrigéré par les résidents. 
 
Nous devons néanmoins penser à faire l’acquisition d’un 
congélateur de petite capacité. 
En effet, notre accueil important  
de maman dont l’enfant est en néonat. 
justifie cet achat pour assurer le 
transport du lait tiré,  entre la  
maison et le service, dans des 
conditions de froid optimum.   

Exemple d’achat pour un 
prix inférieur à 150 € 
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L’entretien du linge de maison 

Depuis le 1er mars le Filalinge entretient le linge de lit. 
 
Nous avions convenu d’un essai de 2 mois avec cette association d’insertion.  
  
Courant avril l’Arceau  a repris contact avec nous et à notre demande nous a 
remis un devis (sur le slide qui suit un comparatif des coûts a été réalisé). 
 
Nous sommes rendu à l’Arceau pour voir concrètement le lieu et le travail 
réalisé. 
 
C’est une blanchisserie industrielle qui remplit parfaitement les règles en 
matière d’hygiène. Une fois lavé et repassé le linge est placé sous film 
plastique. 
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Notre accueil 

Si nous sommes une maison de petite structure, il n’en demeure pas moins que 
notre accueil doit être des plus convivial. 
 
La situation du bureau nous empêche le plus souvent de voir entrer et sortir les 
résidents, ce qui ne facilite pas les échanges. 
Même si nous ne devons pas aller au devant des résidents, nous nous devons 
d’être accessible en cas de besoin et ne serait-ce que dire bonjour,  bonne journée, 
à ce soir… 
 
Aujourd’hui nous n’avons pas de solution mais il faut que nous pensions à cette 
réalité et nous comptons sur vos idées, suggestions… 
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Déclaration ARS 

 
L'article 100 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 
de notre système de santé confie au directeur général de l'agence 
régionale de santé la tenue et la mise à jour d'un répertoire régional 
des maisons d'accueil hospitalières pour la mise en œuvre du 
service public d'information en santé mentionné à l'article L. 1111-1-1 
du code de la santé publique.² 
 
En ce qui nous concerne, cette formalité a été remplie en lettre 
simple en date du  17/03/2016 et sera réexpédiée par courrier 
recommandé  dans le courant de la semaine prochaine  comme cela 
nous a été conseillé à posteriori. 
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Achat d’une imprimante 

L’imprimante du comptable ne fonctionne plus.  
 
Nous avons donc été prospectés et 2 solutions nous ont été proposées : 
 
L’achat d’une imprimante tel qu’une Epson WF3520 avec cartouche 
d’encre soit l’achat d’une Epson ET 4550 avec recharges d’encre en vrac. 
Ci-dessous l’essai comparatif en chiffres : 
 
 
 
   

prix achat cartouche/an sur 1 an sur 18 mois sur 3 ans 

Epson WF 3520 100 € 286 € 386 € 529 € 958 € 

Epson ET 4550 499 € 0 € 499 € 499 € 539 € 

    40€ ts 18 mois       

Précisions  : 
o le prix de 286 € est le montant dépensé aujourd’hui par an pour les cartouches 
o le prix de 40 € est le montant des bouteilles d’encre pour une utilisation de 18 
mois soit un rendement d’environ 10 000 à  11 000 copies. 

…/… 
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Achat d’une imprimante (suite) 

Une information complémentaire : 
 

 Sur l’imprimante de l’accueil nous avons réalisé en 2 ans et 
8 mois plus de 18 000 photocopies 

 
Aussi, si vous en êtes d’accord nous mettrions à disposition de 
l’accueil la nouvelle imprimante et mettrions l’ancienne dans le 
bureau du comptable dont la consommation est bien moindre 
d’où une réduction des coûts pour l’achat de cartouches d’encre 
sur ce poste.  
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Composition du bureau 

Notre équipe s’est consolidée par l’arrivée depuis  janvier 2016 de 3 
bénévoles en poste aujourd’hui et par l’arrivée de 3 autres en cours de 
formation. 
 
Nous nous réjouissons de ces arrivées. 
 
Toutefois, le bureau de notre Association doit être enrichi puisqu’il ne 
reste à ce jour en poste que le Président et le Vice Président (le trésorier 
compte tenu d’une grave maladie a été contraint de nous quitter début avril 2016). 

 
Nous assurons donc la globalité des postes à ce jour. 
 
Nous  vous demandons aujourd’hui la possibilité de coopter quelques 
personnes au sein de l’équipe des bénévoles qui leur permettra de faire 
acte de candidature lors de la prochaine Assemblée Générale du 21 mai 
2016. 
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Quelques chiffres 
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Après une année 2015 moyenne en terme de résultat le taux 
d’occupation des chambres pour le 1er trimestre 2016 est  rassurant. 

Soit sur le 1er trimestre 2016 un taux d’occupation moyen de 86%  
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Quelques chiffres 

Autres 8% 

Caisson hyperbare 
14% 

Centre de 
réadaptation 

6% 

Centre Paul Papin 
4% 

Chirurgie- pédiatrie 
6% 

Néo-nat 29% 

Neuropédiatrie 7% 

Oncologie  5% 

Pédiatrie 5% 

Réa 16% 

Occupation pour ce 1er trimestre 2016 par pathologie  
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Retour sur les rencontres Nationales de la Fédération  

L’ambulatoire 
 
Nous devons faire face à des patients dit en « Ambulatoire » avec 
des soins en journée exclusivement. 
Ces derniers temps outre les soins de la journée, des résidents  
devaient recevoir des soins matin et soir. 
 
Le congrès de la Fédération qui s’est tenu les 23 et 24 mars dernier 
nous a bien mis en garde à ce que nos maisons ne soient pas 
considérées comme des maisons de soins et nous ont conseillé de 
refuser toute personne ayant besoin de soins hors des 
Etablissements  de santé. 
 
Cela n’est pas sans nous poser le problème humain  rencontré lors 
d’un refus.   
Il est donc important que tous les services soient au courant de 
cette information afin de ne pas diriger des patients que nous ne 
pourrions  accueillir. 
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Retour sur les rencontres Nationales de la Fédération  

Les prises en charges par les organismes sociaux  ou fondation 
 
Aujourd’hui sur demande des assistantes sociales nous accueillons des 
familles en précarité ou en difficulté financière suite à l’hospitalisation 
et/ou la maladie d’un enfant et ce sans garantie d’un paiement ultérieur. 
 
En effet, pour pouvoir établir les factures nous devons être en 
possession  entre autres du dernier avis d’imposition du ou des parents 
de l’enfant. Faute d’avoir ce document, le dossier reste en instance. 
 
Est-il possible comme c’est le cas dans la majorité des autres maisons 
d’accueil d’avoir un engagement de règlement de la part de l’A.S. qui 
nous envoie la famille ? 
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Notre entretien avec la Mutualité Française 

Nous souhaitions nous entretenir avec la mutualité pour plusieurs raisons : 
 

 Présenter notre Association aux nouveaux dirigeants 
 Possibilité d’envisager une extension de la maison 
 Intégrer dans leurs entretiens de départs en retraite la possibilité de 
faire du bénévolat au sein de notre maison 
 Une éventuelle entrée au sein des membres actifs de l’Association 

 
L’entretien fut très convivial et nos interlocuteurs attentifs. 
 
Suite à cette réunion un courrier nous a été adressé qui évoque les points 
suivants : 
 

 Impossibilité d’obtenir la partie qui jouxte la maison compte tenu 
qu’elle serait occupée à partir du 1er juin 2016 par …. 
 L’intérêt porté pour rentrer au sein de l’Association.    




